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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-18-00046

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-215 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER SENS

(890970569), au titre des soins de la période

janvier à décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement pour janvier et février 2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00046 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-215 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER SENS (890970569), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période :

(A titre informatif)

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

ARRÊTE :

CH SENS

890970569

71 012 444,00 €

1 005,00 €

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période

par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-215

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement : CH SENS au titre des soins de la période de janvier à

décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la

garantie de financement pour janvier et février 2022.

N° FINESS de l'entité juridique : 89 097 056 9

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2021, par l’établissement : CH SENS ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00046 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-215 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER SENS (890970569), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Article 2.

Montant pour la période 

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

65 294 181,00 € 1 005,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est

de :

5 718 263,00 €

Montant total MCO (hors HAD) 71 012 444,00 € 1 005,00 €

Il se décompose de la façon suivante :

Montant pour la période

(à titre informatif)

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
61 900 131,00 € 249,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI,

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

3 394 050,00 € 756,00 €

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

(FIDES)

5 718 263,00 €  

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

190 946,00 € 2,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
13 020,00 € -2,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

6 274,00 € -2,00 €

Dont séjours 5 990,00 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 284,00 € -2,00 €

Libellé
Montant Mensuel 

janvier et février 2022

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

5 441 183,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

15 912,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant des Soins urgents (SU)

1 085,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
523,00 €

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022.

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 :

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1
er

janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel

associé, un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé

Libellé Montant dû ou à reprendre 

Libellé Montant dû ou à reprendre

Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00046 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-215 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER SENS (890970569), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Fait à Dijon, le 18 mars 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH SENS et à la CPAM DE L'YONNE en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00046 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-215 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER SENS (890970569), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-21-00032

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-216 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE

(900000365), au titre des soins de la période

janvier à décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement pour janvier et février 2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00032 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-216 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE (900000365), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021

et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période :

(A titre informatif)

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

ARRÊTE :

HOPITAL NORD FRANCHE-COMTE

900000365

191 854 503,00 €

5 689,00 €

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période

par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-216

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE au titre des

soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et

février 2022.

N° FINESS de l'entité juridique : 90 000 036 5 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2021, par l’établissement : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE ;
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Article 2.

Montant pour la période 

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

179 994 491,00 € 5 689,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est

de :

11 860 012,00 €

Montant total MCO (hors HAD) 191 854 503,00 € 5 689,00 €

Il se décompose de la façon suivante :

Montant pour la période

(à titre informatif)

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
170 742 591,00 € 5 687,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI,

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

9 251 900,00 € 2,00 €

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

(FIDES)

11 860 012,00 €  

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

241 421,00 € 1,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
12 914,00 € -2,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

38 775,00 € -3,00 €

Dont séjours 24 090,00 € -2,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 14 685,00 € -1,00 €

Libellé
Montant Mensuel 

janvier et février 2022

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

14 999 541,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

20 118,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant des Soins urgents (SU)

1 076,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
3 232,00 €

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022.

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 :

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1
er

janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel

associé, un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé

Libellé Montant dû ou à reprendre 

Libellé Montant dû ou à reprendre

Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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Fait à Dijon, le 21 mars 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE et à la CPAM DE BELFORT en application des dispositions de l'article L.174-2 du

code de la sécurité sociale, pour exécution.
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Direction Régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Affaire suivie par Sylvie PRUNIER                                                              
Service Régional de l’Economie agricole

 

Arrêté N° DRAAF/SREA-2022- 02
fixant les conditions d’intervention pour l’utilisation des crédits de l’Etat en 2022 

au titre de l’aide aux investissements immatériels (conseil stratégique) et aux investissements matériels
(hangars et bâtiments annexes), dans le cadre de la mise en œuvre en 

Bourgogne-Franche-Comté du dispositif d'accompagnement des projets et initiatives (DiNA)
 des coopératives d'utilisation en commun de matériel agricole (CUMA)

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de Côte-d'Or

Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU  le règlement (UE) no 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application 
des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides  de  
minimis modifié par le règlement (UE) n° 2020/972 de la Commission du 2 juillet 2020  ;

VU le règlement (UE) n° 702/2014 de la Commission du 25 juin 2014 déclarant certaines catégories
d'aides,  dans les secteurs agricole  et  forestier  et  dans les zones rurales compatibles  avec le
marché intérieur, en application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union
européenne ;

VU le régime notifié SA.50388 relatif aux aides aux investissements dans les exploitations agricoles
liés à la production primaire, approuvé par la Commission européenne le 26 février 2015 et modifié
par le régime SA.59141;

VU les  lignes  directrices  de  l'Union  européenne  concernant  les  aides  d’État  dans  les  secteurs
agricoles et forestiers et dans les zones rurales 2014-2020 prolongées jusqu’au 31/12/2022;

VU le Code rural, notamment le titre deuxième relatif aux sociétés coopératives agricoles ;

VU la loi  n° 2000-321 du 12 avril  2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
l'administration, et notamment son article 10 ;

VU le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du
12 avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les  personnes
publiques ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  2018-514  du  25  juin  2018  relatif  aux  subventions  de  l'Etat  pour  des  projets
d'investissement ;
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VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Monsieur SUDRY, préfet de la région Bourgogne-Franche-
Comté, préfet de la Côte d'Or,

VU l’arrêté ministériel du 7 mars 2002 relatif au projet d'amélioration des pratiques agronomiques ;

VU l’arrêté ministériel du 21 août 2018 pris en application de l’article 3 du décret n°2018-514 du 25
juin 2018 relatif aux subventions de l’État pour des projets d’investissement ;

VU l’arrêté du 26 août 2015 modifié le 13 janvier 2016 relatif au dispositif d'accompagnement des
projets  et  initiatives  (DiNA)  des  coopératives  d'utilisation  en  commun  de  matériel  agricole
(CUMA) ;

VU l'arrêté préfectoral n° 21-66 BAG du 23 mars 2021 portant délégation de signature à Madame
Marie-Jeanne FOTRE-MULLER,  directrice régionale  de l'alimentation,  de l'agriculture  et  de la
forêt de Bourgogne-Franche-Comté,

VU  l’arrêté préfectoral  n°  20-696 BAG du 16 décembre 2020 portant  organisation  de la  direction
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté,

VU la convention du 7 juin 2019 relative à l’agrément de l’organisme de conseil dans le cadre du DiNA
CUMA ;

VU la  circulaire  interministérielle  du  14  septembre  2015  relative  à  l'application  du  règlement
n°1407/2013  de  la  Commission  européenne  du  18  décembre  2013  relatif  à  l'application  des
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis ;

VU l’instruction  technique  DGPE/SDC/2016-41  du  19  janvier  2016  relative  au  dispositif  national
d'accompagnement des projets et initiatives (DiNA) des coopératives d'utilisation en commun de
matériel agricole (CUMA),

 
Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt,
 

ARRÊTÉ

Article 1er - Objet :

Le  dispositif  d'accompagnement  des  projets  et  initiatives  (DiNA)  des  coopératives  d'utilisation  en
commun de matériel agricole (CUMA) contribue à encourager les dynamiques de groupe ainsi que les
investissements collectifs portés par les CUMA.

Il comprend deux volets :

-  un  volet  « aide  aux  investissements  immatériels »  visant  à  soutenir  la  réalisation  d’un  conseil
stratégique  à  destination  des  CUMA  et  débouchant  sur  un  plan  d’actions  afin  d’améliorer  leurs
performances à la fois économiques, environnementales et sociales.

- un volet « aide aux investissements matériels » visant à subventionner les investissements matériels
réalisés  par  les  CUMA :  l’acquisition,  la  construction  et  l’aménagement  de  bâtiments  destinés  à
entretenir et remiser les matériels des CUMA ou à assurer le fonctionnement des coopératives. Cette
aide est soumise à la réalisation préalable d’un conseil stratégique.

Le présent arrêté définit les modalités d’intervention du Ministère de l’agriculture et de l'alimentation
(MAA) au titre de la mise en œuvre en Bourgogne-Franche-Comté en 2022 des deux volets du DiNA
CUMA.

Article 2 – Éligibilité des demandeurs et de coûts :

 2.1 Bénéficiaires
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Sont éligibles au présent dispositif d’aide les CUMA agréées et à jour de leurs cotisations auprès du
Haut Conseil de la coopération agricole (HCCA).

Pour l’aide aux investissements matériels, les CUMA doivent avoir au préalable bénéficié d’un conseil
stratégique qui préconise ces investissements matériels dans le cadre du plan d’actions pluriannuel,
de manière à garantir, via ces investissements, l’amélioration globale des performances de la CUMA.

Les entreprises concernées par une procédure de liquidation judiciaire ne sont pas éligibles, de même
que les entreprises en procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire qui ne disposent pas
d'un plan arrêté par le tribunal.

Le siège de la CUMA est sur le territoire de la région Bourgogne-Franche-Comté.

2.2 Investissement immatériel éligible

Est éligible la réalisation d’un conseil stratégique apporté par un organisme agréé par l’Etat.

Le conseil stratégique s’appuie sur une analyse globale du fonctionnement et de l’organisation de la
CUMA regroupant les domaines suivants :

- la stratégie du projet coopératif ;

- la gestion et l’implication des adhérents au projet collectif ;

-  le  fonctionnement  coopératif  (respect  des  préconisations  HCCA),  la  gouvernance  et  les
responsabilités ;

- l’organisation du travail et l’optimisation des chantiers ;

- le parc matériel et les charges de mécanisation ;

- la gestion financière de la CUMA ;

- la gestion des ressources humaines au sein de la CUMA ;

- les performances environnementales (diagnostic des consommations de carburants).

Le conseil stratégique débouche sur un plan d’actions proposant des pistes d’amélioration dans les
domaines suivants :

- développement du projet coopératif, le cas échéant création d’une nouvelle CUMA ;

- renouvellement des adhérents ;

- répartition et transmission des responsabilités ;

- conception et renouvellement du parc matériel en lien avec les exploitations des adhérents ;

- acquisition, construction et aménagement de bâtiments ;

- organisation du travail et optimisation des chantiers ;

- création d’emploi partagé ;

- amélioration des conditions sociales et de la gestion des ressources humaines ;

-  amélioration  des  performances  environnementales  :  maîtrise  de  l’énergie,  réduction  des
pollutions, etc. ;

-  mise  en  place  de  démarches  de  groupe  visant  l’adoption  de  nouvelles  pratiques  (GIEE
notamment ou développement de projets de circuits courts collectifs).

L’élaboration du plan d’action s’appuie sur une analyse des atouts/faiblesses/opportunités/menaces
(AFOM) du projet coopératif, ou par une méthode équivalente proposée par l’organisme de conseil
agréé pour réaliser ce conseil, et sur un travail de co-construction avec les adhérents de la CUMA
pour  hiérarchiser  les  pistes  d’amélioration  et  proposer  un  plan  d’actions  pertinent,  partagé  et
ambitieux visant l’amélioration globale des performances de la CUMA sur un horizon de 3 ans. Au
regard de l’évolution du contexte et de la situation de la CUMA, celle-ci peut bénéficier d’un nouveau
conseil stratégique dans l’intervalle de temps. Néanmoins, la CUMA ne peut pas bénéficier de plus
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d’un conseil stratégique financé par an, sauf dans des cas dûment justifiés, où la CUMA peut alors
bénéficier du financement d’un second conseil stratégique.

Le conseil stratégique se déroule sur une durée minimale de 2 jours, comprenant à la fois le temps de
préparation et de présence au sein de la CUMA, et se formalise sous la forme d’un rapport reprenant
les éléments d’analyse et détaillant le plan d’actions proposé.

2.3 Investissements matériels éligibles

Sont éligibles l’acquisition,  la construction et l’aménagement de bâtiments destinés à entretenir et
remiser les matériels des CUMA ou à assurer le fonctionnement des coopératives (à l’exception des
locaux administratifs).

Les frais généraux (frais d’ingénierie, d’architecture, étude de faisabilité, maîtrise d’œuvre, etc.) sont
éligibles dans la limite de10 % de l’assiette éligible globale.

Sont exclus :

-  les  équipements  pour  la  production  d’énergie  renouvelable.  Dans  le  cas  de  panneaux
photovoltaïques, la toiture et les panneaux ne sont pas éligibles ;

- les investissements pour une mise en conformité avec une norme communautaire ;

-  les  investissements  financés  dans  le  cadre  d’un  contrat  de  crédit-bail  ou  d’un  bail  à
construction ;

- les matériels d’occasion et consommables ;

- les investissements de simple remplacement. Toutefois, ne sont pas considérés comme un
simple remplacement et sont éligibles les dépenses d’acquisition d’un bien entièrement amorti au plan
comptable, selon les normes comptables en vigueur ;

- la location-vente de matériels ;

- les charges liées à la main-d’œuvre dans le cas de travaux réalisés en autoconstruction ;

- les taxes, redevances et impôts inhérents au projet (TVA, …).

Cas de l’autoconstruction

Les  dépenses  de  matériel  sont  éligibles  dans  le  cas  de  l’autoconstruction.  Pour  des  raisons  de
sécurité et de garantie de réalisations des ouvrages conformément aux Documents techniques unifiés
(DTU) en vigueur, ne sont pas prises en charge les dépenses de matériel liées à l’autoconstruction
relatives aux travaux suivants :

- la couverture et charpente, sauf pour les bâtiments en kit ne dépassant pas 5m au faîtage ;

- l’électricité.

Article 3 – Cadre  réglementaire:

3.1 Cadre réglementaire pour l’aide immatérielle
L’aide  est  accordée  dans  le  cadre  du  Règlement  (UE)  n°  1407/2013  de  la  Commission  du  18
décembre 2013 dit « de minimis entreprise».

3.2 Cadre réglementaire pour l’aide matérielle

L’aide est accordée dans le cadre :

-  du régime notifié SA 50388  modifié par le régime SA.59141  susvisé si  la CUMA est composée
exclusivement d’agriculteurs ;
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- du Réglement (UE) n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 modifié par le règlement
(UE) n° 2020/972 de la Commission du 2 juillet 2020 dit « de minimis entreprise » si la CUMA n’est
pas composée exclusivement d’agriculteurs.

A ce titre, la somme des aides  de minimis cumulées sur les 3 derniers exercices fiscaux y compris
celles demandées qui n’ont pas encore été perçues, ne doit pas dépasser le plafond de 200 000 €.
Dans le cas contraire, l’aide sollicitée sera ramenée à zéro.

Article 4 – Organisme de conseil agréé

Le conseil stratégique est réalisé par Cuma Bourgogne Franche-Comté  - 1 rue des Culots, 21110
BRETENIERE - qui est agréé à cet effet.

Article 5 – Durée et coût unitaire du conseil

Le conseil stratégique se déroule sur une durée minimale de 2 jours et une durée maximale de 3,5
jours, justifiée par la taille de la CUMA et/ou l’état d’avancement de la réflexion et de la prise de recul
sur le projet de la CUMA.

Le coût journalier de l'aide au conseil est fixé à 510 € HT.

Article 6 – Nature et montant de l’aide

Les aides sont versées sous forme d’une subvention.

6.1 Aide immatérielle

Son montant est de 90 % du coût du conseil HT, plafonné à 1 500 € HT par conseil et dans la limite
des plafonds autorisés par le règlement de minimis général.

6.2 Aide matérielle
Son montant est calculé sur la base de la dépense subventionnable et du taux d’aide :

Aide de l’État = (taux d’aide) X (dépense subventionnable hors taxe)
Le taux d’aide de l’État est de 20 %.

Dépense subventionnable :
- plancher : 10 000€ HT
- plafond : 100 000€ HT

Article 7     : Gestion administrative de la mesure  

7.1 Appels à projets

L’appel à projet permettant le dépôt des dossiers, pour l’aide matérielle et immatérielle est ouvert  
du lundi 4 avril 2022 au vendredi 16 septembre 2022.

Un premier relevé des dossiers aura lieu le 03 juin, suivi d’un comité de sélection. Le deuxième comité
de sélection aura lieu après le 16 septembre.

Le dépôt des demandes d’aide doit être effectué auprès de la direction départementale des territoires
(DDT) du siège de la CUMA.

Les documents joints à l'appel à projets sont publiés sur le site internet de la direction régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bourgogne Franche-Comté :

http://draaf.bourgogne-franche-comte.agriculture.gouv.fr/CUMA
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Pour être recevable, la demande d’aide pour les hangars et bâtiments annexes doit  comporter au
minimum les éléments suivants :
- le formulaire de demande d’aide entièrement renseigné, daté et signé ;
- le plan de financement ;
- deux devis par poste de dépense ;
- l’arrêté du permis de construire ou l’accusé de dépôt de la demande de permis de construire le cas
échéant.

7.2 Instruction des demandes par la DDT

La DDT établit un accusé de réception du dossier, qui précise si le dossier est complet ou non.

Le service instructeur procède à la vérification des éléments relatifs au plafond  de minimis et des
autres critères d’éligibilité. Toutes les pièces nécessaires à la complétude doivent être remises au plus
tard le dernier jour de l’appel à projets.

Seuls les dossiers éligibles et complets sont soumis à la sélection régionale.
    

7.3 Sélection des dossiers

A l’issue de chaque période de relevé, un processus de sélection régionale sera mis en place, au
regard des disponibilités financières et dans le respect des plafonds individuels des aides de minimis.

Sur la base des dossiers retenus au niveau départemental, la DRAAF en lien avec les DDT établira la
liste des dossiers retenus et finançables au titre de l’appel à projets.

Une priorisation des dossiers est donnée aux demandes portées par les CUMA :

- comprenant des membres jeunes agriculteurs qui, au jour du dépôt de la demande d’aide au
conseil stratégique, sont sous engagement des aides à l’installation, sur la base du ratio :

Nombre d’adhérents JA
-----------------------------------------------------
Nombre total d’adhérents à la CUMA*

*Nombre total d'adhérents à la CUMA : nombre de personnes physiques (si GAEC, ne pas compter le
GAEC comme un adhérent mais prendre le nombre d'associés du GAEC).

- engagées dans un GIEE : 0,5 point

Le cas échéant, les dossiers à égalité de points seront départagés suivant l’ordre chronologique de
date de complétude de la demande.

Les dossiers éligibles, sélectionnés ou rejetés au présent dispositif, feront l’objet d’une communication
pour  information  aux comités  de  pilotage  relatifs  aux  investissements  de modernisation  dans les
exploitations agricoles, organisés en Bourgogne et en Franche-Comté dans le cadre des Programmes
de Développement Rural.

7.4 Date d’autorisation de commencement de l’opération

Pour pouvoir prétendre à l’aide aux investissements immatériels, la réalisation du conseil ne devra
pas avoir débuté avant la date à laquelle la DDT a réceptionné le dossier complet. La complétude de
la demande est notifiée par accusé réception.

Pour  pouvoir  prétendre  à  l’aide  aux  investissements  matériels,  le  démarrage  de  l’investissement
matériel ne devra pas avoir débuté avant la date à laquelle la DDT a réceptionné le dossier complet.
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Est considéré comme un début d’opération tout acte validant une décision liée à l’opération (bon de
commande, signature d’un devis, achat de fourniture ou de matériel, premier versement quel qu’en
soit  le montant,  notification de marché,…) ou tout début  physique de travaux.  Les frais généraux
(diagnostics préalables, frais d’ingénierie, etc.) ne constituent pas un commencement de l’opération.

7.5 Décision d’octroi de l’aide et engagement juridique par la DDT

Un engagement comptable et une décision juridique sont établis pour chacun des dossiers.

Le bénéficiaire est informé par écrit du caractère de minimis de l’aide au moment de sa demande et
de son octroi.

Les dossiers non retenus à l’issue du processus d’instruction et de sélection feront l’objet d’un courrier
de rejet argumenté de la part de la DDT.

7.6 Délai d’autorisation des travaux

Lorsqu’une décision de subvention a été notifiée, le bénéficiaire doit déclarer à la DDT la date de
début des travaux, qui intervient après la date d’accusé de réception complet, sachant qu’il dispose
d’un délai d’un an à compter de la date de cette décision pour commencer les travaux.

Il dispose ensuite d’un délai de deux ans à compter de la date de déclaration de début des travaux
pour terminer son projet.

Ces délais sont prolongeables une fois.

7.7 Paiement des dossiers

Les demandes de paiement sont à adresser à la DDT du siège de la CUMA.

La réception et l’instruction des demandes de paiement sont assurées par la DDT. L’ASP est chargée
de la mise en paiement des dossiers.

L’administration  conserve  les  dossiers,  ainsi  que  les  informations  relatives  aux  aides  attribuées
pendant 10 ans. Le suivi global des aides de minimis réalisé par la DDT est mis à jour en fin d’année.

7.7.1 Aide immatérielle

Le bénéficiaire adresse à la DDT du siège de la CUMA une demande de paiement au plus tard  14
mois après la date d’attribution de l’aide, accompagnée de la facture adressée par l’organisme de
conseil agréé (chef de file) et acquittée par la CUMA, et du rapport de conseil stratégique.

7.7.2 Aide matérielle

L’aide est versée sur présentation de la preuve d’acquittement des dépenses éligibles, à savoir :

-  soit  les copies des factures, attestées acquittées par les fournisseurs, ou pièces comptables de
valeur probante équivalente ;

-  soit  les copies de factures acquittées et les copies des relevés de comptes bénéficiaire,  faisant
apparaître le débit correspondant et la date de débit.
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Un acompte unique peut être versé, dans la limite de 80 % de l’aide accordée et sur présentation des
factures dûment  acquittées.  La demande de paiement  du solde (dernière demande de paiement)
devra être déposée avant la date limite prévue dans la décision juridique.

Article 8     : Contrôles et remboursement de l’aide indûment perçue  

Les DDT sont responsables du traitement des recours individuels.

En cas d’irrégularité,  sans préjuger d’éventuelles suites pénales, il est demandé au bénéficiaire le
reversement de la totalité de l’aide attribuée.

Si l’entreprise unique dépasse le plafond d’aides de minimis a posteriori, c’est la totalité de l’aide qui
devra être remboursée.

L’instruction et le paiement de l’aide sont effectués sur dossier.

Article 9     : Articulation avec d’autres aides publiques  

L’aide aux investissements immatériels (conseil stratégique) et l’aide aux investissements matériels
(hangars et bâtiments annexes) ne sont pas cumulables avec une autre aide publique cofinancée ou
non cofinancée par l’Union européenne.

Article 10 – Enveloppe budgétaire

Les aides seront imputées sur la dotation régionale du BOP 149-23-05 du MAA pour l’année 2022.

Les dossiers sont engagés dans la limite des enveloppes d’autorisation d’engagement disponibles,
sans constitution de file d’attente.

Article 11     - Exécution  

Le secrétaire général pour les affaires régionales, les préfets de département, la directrice régionale
de  l'alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  Bourgogne-Franche-Comté,  les  directeurs
départementaux des territoires,  sont  chargés de l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs de la préfecture de région.
 

                                                                                                          

                                                                                                                                Fait à DIJON, le 31/03/2022

                                                                                                                               Le Directeur Régional Adjoint de
l’Alimentation,  de l’Agriculture, et de la Forêt

                                                                                                                  

                                                                                                                                    

                                                                                                                                     Bruno DEROUAND
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-04-01-00005

Décision n° 2022-08 - DRAAF BFC du 1 avril 2022

- Portant subdélégation de signature de

Marie-Jeanne FOTRE-MULLER en matière

d'ordonnancement secondaire des recettes et

des dépenses de l'Etat.
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Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2022-03-25-00017

RABFC n°2022-004 Arrêté delegation RRA

DASEN 25 25 mars 2022
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Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2022-03-25-00018

RABFC n°2022-005 Arrêté delegation RRA
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Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2022-03-25-00019

RABFC n°2022-006 Arrêté delegation RRA

DASEN 70 25 mars 2022
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Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2022-03-25-00020

RABFC n°2022-007 Arrêté delegation RRA

DASEN 90 25 mars 2022
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Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2022-03-28-00004

RABFC n°2022-008 Arrêté delegation RA

DASEN21 28 mars 2022
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Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2022-03-28-00005

RABFC n°2022-009 Arrêté delegation RA

DASEN58 28 mars 2022
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Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2022-03-28-00006

RABFC n°2022-010 Arrêté delegation RA
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Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2022-03-28-00007

RABFC n°2022-011 Arrêté delegation RA
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